
Chères Plancoëtines, chers Plancoëtins, 

Plusieurs d’entre vous m’ont interrogé concernant la hausse de la 
taxe foncière. Aussi je tenais à vous apporter quelques éclaircisse-
-ments. Le taux voté par le conseil municipal n’a augmenté que de
 2 %. Par contre les bases locatives sur lesquelles est appliqué ce 
taux ont augmenté de 7.12 %. Aucune commune n’y échappe car il s’agit d’une mesure
prise au niveau national, votée par le Parlement et proportionnelle à l’inflation ! 

Chacun d’entre nous subit l’inflation de plein fouet, nous en sommes bien conscients,
mais les collectivités, elles non plus, n’y échappent pas, avec des charges de
fonctionnement courant en constante augmentation (carburant, électricité, gaz,
contrats d’assurances...). Je vous rappelle que les communes ne perçoivent plus la
taxe d’habitation. Elle est à présent compensée par l’Etat, mais sur les bases de 2017.
Nous ne profitons donc plus de la dynamique fiscale…

Certains annoncent des chiffres astronomiques sur le coût du terrain de foot
synthétique. Budgété et financé il y a 2 ans, le reste à charge communal est de 230
000 euros…

Pour répondre à un impérieux besoin de logements, nous venons de lancer une étude
opérationnelle sur la friche Point P. Les Plancoëtins seront prochainement invités à
prendre part à des ateliers de concertation, dont vous retrouverez les dates dans ce
Plancoët infos. 

Dans un tout autre registre, j’ai le plaisir de vous annoncer l’installation d’un cinquième
médecin dans notre pôle santé. 
J’adresse également toutes mes félicitations à l’association Plancoët en rose qui a su
mobiliser et fédérer les forces vives Plancoëtines autour de la recherche contre le
cancer. 

Enfin, j’aurai le plaisir de vous accueillir à la salle Kreuzau le 5 janvier pour la
traditionnelle cérémonie des vœux. Nous profiterons de ce moment convivial pour
faire un bilan de l’année, et vous faire part de nos futurs projets et réalisations.  

Chaque jour, je vous écoute.

 Retrouvez l'actualité communale sur Facebook : Mairie de Plancoët 

PLANCOËT INFOS - Automne 2023 

ACCUEIL DE LA MAIRIE
Du lundi au vendredi :

9h - 12h30
14h - 17h

Le samedi :
9h - 11h30

Permanence des adjoints
De 10h à 12h le samedi

En dehors du samedi,
merci de prendre RDV.

Présence quotidienne de
M. Le Maire, il reste

préférable de prendre
RDV.

Tél : 02 96 84 39 70
_______

FRANCE SERVICES
Tél : 02 57 27 00 00

Lundi - mardi - jeudi -
vendredi : 

8h - 12h
13h - 16h

Semaine paires 
Mercredi : 

8h - 12h
13h - 16h

Semaines impaires 
Mercredi : 

8h - 12h
Samedi :
9h - 12h
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Naissances :
Depuis le 14 juin, la commune compte 6 nouveaux petits Plancoëtins
(au 25 oct). Félicitations aux jeunes parents !

Décès : 
Depuis le 14 juin, 33 Plancoëtins nous ont quittés. Nous adressons
toutes nos condoléances aux familles et proches. 

Etat civil
En raison de la mise en place du RGPD (Règlement Général sur la Protection des données),
la loi nous impose de ne pas diffuser les données personnelles.

Fermeture Mairie
La mairie sera fermée les samedis 23 et 30 décembre. 
Nous vous souhaitons d’ores et déjà de bonnes fêtes de fin d’année.

Permanences conciliateur de justice
Sur rendez-vous, à l’espace France Services, quai du Duc d’Aiguillon
02.57.27.00.00
Prochaines dates : mardi 14 novembre, mardi 12 décembre, mardi 16
janvier et mardi 13 février  

Recensement :
Tout jeune de nationalité française venant fêter ses 16 ans, doit se faire recenser
dans un délai de 3 mois à partir de son anniversaire. Un formulaire est à remplir en
mairie. Les pièces à fournir sont la copie de la pièce d’identité du jeune, la copie du
livret de famille et un justificatif de domicile. Une attestation sera remise au jeune, à
conserver précieusement. Une copie sera demandée notamment pour le bac et le
permis.

Les informations seront ensuite transmises au service central de Brest, qui

procédera à la convocation à la Journée Défense et Citoyenneté.

Informations municipalesInformations municipales

CommercesCommerces

Nadine DESCHAMPS et son entreprise 
COCCI’CLEAN vous propose un

service d’aide  à domicile : entretien, 
repassage, livraison de courses... 

06 18 04 42 62 ou 
services@cocci-clean.com
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Bienvenu à Sébastien
MARCHESSEAU qui vient

d’implanter son entreprise de
construction bois, charpente

(LOCHWOOD) au Marronnier !
Contact au 06 19 62 44 29

Ouverture du nouveau
salon de coiffure 
Entre vous et moi 

34 rue du Pont
09.77.86.61.57



JANVIER
Vendredi 5  

Vœux du Maire 

DECEMBRE
Samedi 16 sur les quais

Tour de poney 
Spectacle de Guignol

Arrivée du Père Noël en canoë
Feu d’artifice

NOVEMBRE

Samedi 25
Foire de la Patouillette 
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ElectionsElections

Les élections européennes se tiendront le 9 juin 2024.
Si vous êtes arrivés récemment sur la commune de Plancoët ou avez changé d'adresse sur la commune au cours de
l'année, et souhaitez mettre à jour votre inscription sur la liste électorale : la démarche peut se faire soit en ligne, soit
en Mairie avec un formulaire que nous vous fournissons. 

Vous devrez fournir une copie de votre pièce d'identité et un justificatif de domicile récent à votre nom sur la
commune. Les justificatifs acceptés sont les attestations d'assurances de domicile, les quittances de loyer non-
manuscrite, les factures d'eau ou d'électricité... Attention les factures de téléphone portable ne sont pas acceptées.

Centre de loisirsCentre de loisirs

Le centre de loisirs est complet pour les vacances d’octobre.

Les inscriptions pour les vacances de Noël ont commencé le 16 octobre 2023.

BibliothèqueBibliothèque  

Samedi 25 novembreSamedi 25 novembre  

Raconte-moi uneRaconte-moi une

histoirehistoire  

Thème à venirThème à venir  

AgendaAgenda



Offres d’emploisOffres d’emplois

Les entreprises du bassin de Plancoët sont invitées à envoyer leurs offres d’emplois pour les publier dans le
Plancoët infos. Celui-ci paraît trois fois dans l’année : au printemps (avril), en été (début juillet) et à
l’automne (octobre). Les annonces devront respecter un format précis. Un formulaire est disponible sur
demande auprès du service communication : communication@plancoet.fr  

ACCROCH’TOIT

COUVREUR-ZINGUEUR  EN CDI

06 15 16 58 21 - contact@accroch-toit.fr 

Nom de l’entreprise : 

Type de poste : 

Contact : 

A pourvoir : DE SUITE 

MAIRIE DE PLANCOËTNom de l’entreprise : 
SERVICES TECHNIQUES :
RESPONSABLE BATIMENTS

Type de poste : 

02 96 84 39 71 -rh@plancoet.frContact : 

A pourvoir : DE SUITE 

Plus d’infos : emploi-territorial.fr 

annonce n°022231001216919

Chiens errantsChiens errants

 La mairie est contactée très régulièrement pour des chiens errants dans les rues ou au Pré
Rolland. La divagation des chiens est interdite par la loi. Laisser son chien divaguer sur la
voie publique peut faire l'objet d'une contravention de 2ème classe dont le montant
s'élève à 150€. 
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Le Point Accueil Ecoute Jeunes est un espace de parole où des
professionnels offrent un accueil et une écoute aux jeunes de 12 à
25 ans, et à leurs proches. 
L’accueil y est inconditionnel et gratuit, proposé dans le respect
de la confidentialité, du libre choix et de l’anonymat. Les jeunes
peuvent venir y déposer ce qu’ils rencontrent sur des sujets tels
que la scolarité, les relations, des conflits, l’identité, la sexualité, la
santé, les addictions, un mal être… Pour être accessible à tous, les
professionnelles sont présentes sur Dinan et se déplacent sur
d’autres villes du Pays de Dinan, dans des établissements scolaires
et locaux communaux. N'hésitez pas à les contacter au
02.96.85.44.38 si vous avez une question ou pour prendre rendez-
vous.
 
Les locaux de Dinan sont situés au 5 rue Gambetta, 22100 Dinan 
Vous pouvez aussi les joindre par téléphone : 02 96 85 44 38 -
Email : paej@mldinan.fr 

        : PAEJ Dinan -        : paej.dinan 

POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNEPOINT ACCUEIL ECOUTE JEUNE

mailto:paej@mldinan.fr


Cet été, les expositions artistiques ont rencontré un franc succès, avec une fréquentation en hausse, des
visiteurs ravis et des artistes heureux de faire découvrir leur travail. La commune est fière de pouvoir mettre en
avant les artistes du territoire, et parfois même un peu plus loin. Aussi, dans cette continuité, des expositions
Ephémères, de courte durée, seront organisées ponctuellement. Nous vous invitons à vous faire connaître
auprès du service communication si vous souhaitez exposer.  

Exposition artistiquesExposition artistiques  
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SolenvalSolenval

LAURA FELPIN
Samedi 2 décembre 

20h30 à Solenval

Finalement, à y regarder de 
plus près, sommes-nous mieux ou 
moins bien vivant qu’une huitre ?

A SNACK TO BE
Vendredi 15 décembre

20h30 à Solenval

Dans une station service
perdue au milieu de nulle-
part, ça glisse, ça dérape, ça
s’emballe...une drôlerie de
comptoir haut en voltige.

Infos et billetterie : 

saison-culturelle.dinan-agglomeration.fr



UrbanismeUrbanisme

Déclarations préalables de travaux :
DP 44 : REBILLARD Clément - changement menuiseries et pose velux
DP 45 : DENAIS Gustave - Installation carport et extension abri de jardin
DP 46 : ROBERT Lionel - Création mur de soutènement 
DP 47 : CHEN Charles - Installation d’un carport
DP 48 : Groupe ALVEA SOLAIRE - Installation de panneaux photovoltaïques 
DP 49 : SLIOSBERG Pierre - Pose clôture 
DP 50 : GUEGUEN Cyril - Création mur de soutènement 
DP 51 : LEADER ENVIRONNEMENT - Installation de panneaux photovoltaïques
DP 52 : BUDE Yves - Pose pergola
DP 53 : ARRAGON Yvonne - Edification clôture 
DP 54 : GODIN David - Construction extension
DP 55 : GAUTIER Loïc - Pose panneaux photovoltaïques
DP 56 : ZANNI Gino - Isolation pignon + ravalement
DP 57 : GAGNET / MORIN - Lotissement de 1 lot - création servitude
DP 58 : LETORT Mathilde - Arrachage haie + pose clôture
DP 59 : GOMBERT Ludwig - Ravalement façade garage 
DP 60 : DELAPORTE Johann - Construction abris de jardin
DP 61 : DELAPORTE Johann - Pose fenêtre de toit
DP 62 : LE TROQUER Danielle - Modification d’ouvertures
DP 63 : GAUTHIER Michel - Pose clôture 
DP 64 : CHAILLOU Christian - Elévation clôture 
DP 65 : DESCHAMPS Nadine - Pose clôture et portillon
DP 66 : LE MASSON Jean-Paul - Remplacement clôture 
DP 67 : GOUEDART Thierry - Pose portail coulissant 
DP 68 : HOCHET Jérôme - Installation piscine semi enterrée
DP 69 : LETONTURIER René - Changement portail + pose clôture
DP 70 : RAFFRAY BOIVIN - Travaux sur construction existante
DP 71 : RICHARD Daniel - Remplacement fenêtres
DP 72 : TASSIER Michèle - Régularisation changement de fenêtres
DP 73 : HUBERT Thierry - Abris de jardin
DP 74 : LECOQ Thierry - Remplacement clôture
 

DP 75 : RAFFRAY Cédric - Extension surface + agrandissement ouverture
DP 76 : VAN DE KAPPELLE Franck - Installation pergola
DP 77 : RAFFRAY Louis - Construction abris de jardin
DP 78 : SCI PHOENIX - ouverture salon de coiffure - changement vitrine 

Permis de construire : 
PC 11 : HICKEL Christian - Construction maison individuelle + carport
PC 12 : LEVAVASSEUR Annie - Extension maison + création terrasse
PC 13 : ROLLAND Fabien - Construction maison individuelle
PC 14 : ROBERT Romain - Construction garage 
PC 15 : GUEHENNEUC Olivier - Construction maison individuelle
PC 16 : DELAMAIRE Christelle - Construction maison individuelle
PC 17 : MENIER Emerick / LAIGO Anne - Construction maison
individuelle
PC 18 : VITEL Jérémy - construction garage  

Permis de démolir : 
PD 02 : HAQUIN Nicolas 
PD 03 : HAQUIN Nicolas
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Friche Point PFriche Point P

Le service urbanisme vous reçoit sur rendez-vous les mardi après-midi, et jeudi et vendredi matin. 
Pour prendre rendez-vous, contactez la mairie au 02.96.84.39.70.

Un nouveau quartier au centre de PLANCOËT !

Venez exprimer vos attentes, vos inquiétudes, vos envies ou vos besoins pour le futur quartier qui viendra remplacer les
terrains en friche derrière la gare.

Toute la population est invitée à participer librement à un, deux ou trois rendez-vous au choix parmi les dates suivantes :
Réservez dès maintenant vos places à l’adresse communication@plancoet.fr ou au 02 96 84 39 70

Samedi 2 décembre à 10h

Balades et discussions guidées
autour et sur le site du futur

quartier

Jeudi 18 janvier à 19h

Ateliers en petits groupes à la
salle des fêtes pour enrichir le

travail des urbanistes

Samedi 24 février à 10h

Jeu de société “notre futur
Écoquartier” pour réfléchir en

s’amusant avec toute la famille
à la salle des fêtes

mailto:communication@plancoet.fr


Pour toute question : 
BREIZH’GO 

02 99 300 300
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Travaux ligne SNCFTravaux ligne SNCF

Depuis début juillet, la ligne de train Dinan-Lamballe est fermée pour des travaux de rénovation. Ceux-ci ont pour but
de rénover la ligne devenue vétuste du haut de ses 96 ans. 
Les conséquences en sont un arrêt total de la circulation des trains, et une fermeture des passages à niveau pour des
raisons de sécurité. Un système de remplacement par des bus a été mis en place par Breizhgo. 

Sur Plancoët, la fermeture du passage à niveau de l’Evinais entraîne une déviation du passage à niveau rue de Dinard
jusqu‘à la Janière à l‘Evinais. La déviation se fait via la rue Notre Dame (Nazareth) et l‘Evinais. Un passage piéton
(interdit aux vélos) est malgré tout possible au niveau du passage à niveau, en fonction du déroulement des travaux. 
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Dinan Agglo - DéchetsDinan Agglo - Déchets  

Face à la hausse des quantités de déchets, l’augmentation des coûts de traitement et de la Taxe sur l’enlèvement des
Ordures Ménagères (TEOM) et l’obligation de tri des biodéchets en 2024, Dinan Agglomération met progressivement en
place diverses actions. Parmi celles-ci, la vérification du contenu des bacs à ordures.

Depuis le 16 octobre, les bacs concernés par un mauvais tri ne sont plus collectés. Le but de cette démarche est de
diminuer la quantité de déchets incinérés, et l’amélioration des conditions d’hygiène et de sécurité des agents. 
Concernant les biodéchets, de plus amples informations seront communiquées par Dinan Agglomération fin 2023. 

Pour toute information, contactez le service Gestion des déchets de Dinan Agglomération : 02 96 87 14 14 


